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Procès Verbal de l'Assemblée générale du 19-03-2019

Les copropriétaires de l’Association des copropriétaires de la Copropriété « Dr Defoy » se sont
réunis en assemblée générale, le 19-03-2019, en « la salle de réunion du Bureau ROSSIGNOL -
Business Center - Gérard Construction - 1er étage », Rue des Corettes, 40 à 6880 BERTRIX.  
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 05-03-2019. 

Sont présents :

ALLEGRO Marie-Jeanne (202 voix); BAUDE Jean (211 voix) représenté par CLEMENT Michel;

BELFIUS BANQUE ET ASSURANCES (990 voix) représenté par Mr SCHUIND; CATINAT Raymond (169
voix); CHINA Edy (163 voix); CLEMENT Michel (366 voix); COLLARD - TOUSSAINT (213 voix);
COLLIGNON Josiane (216 voix); DAVID Claire (170 voix) représentée par GEORGES Olivier;

DENONCIN Guy (187 voix) représenté par CHINA Edy; GEORGES Olivier (250 voix);
GOOSSE-DUMAY (169 voix); GOUTMAN Yvette (279 voix) représentée par Mme GOBBESSO; GUIOT

- SEUTIN (188 voix); LAMBERT (211 voix); LATOUR-MARTIN (247 voix); MARINGER Florent (217
voix) représenté par LATOUR-MARTIN; MARTHUS Régina (213 voix) représentée par ALLEGRO

Marie-Jeanne; MAURY Solange (210 voix); PINSON Michel (136 voix); PONCIN-DUBOIS (169 voix);
PRIGNON Eric (136 voix); RATY - THOMAS (194 voix); RATZ Annie (213 voix); RIGAUX - FOURNY

(169 voix) représentés par PRIGNON Eric; SIMON Marie-Anne (224 voix); STAQUET Liliane (204
voix) représentée par Mme Anne LACOUR; THUMILAIRE-WILLEMS (211 voix); WOUTERS

Jacqueline (252 voix) représentée par PINSON Michel

Sont absents :

BRASSEUR-DENYS (225 voix); CARA (191 voix); CREMER Georges et Marie-Françoise (193 voix);
CREMER Georges et Stéphane (225 voix); DELECLOS Nathalie (225 voix); DESSOY Roger (194
voix); DIEUDONNE Aland (210 voix); FLORENT David (122 voix); FOCKEDEY - PAPETERIE DE

RECOGNE (210 voix); FROGNET Albert (136 voix); GATELIER André (249 voix); HOSCHEIT Viviane

(169 voix); PETIT Vinciane (169 voix); TOMBEUR - FOUARD (121 voix); WASTIAUX Isabelle (212
voix)

Sont excusés :

MN SUPPORT (169 voix); LIGUE BRAILLE (201 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire

ALLEGRO Marie-Jeanne 202 Présent

BAUDE Jean 211 Représenté CLEMENT Michel

BELFIUS BANQUE ET ASSURANCES 990 Représenté Mr SCHUIND

BRASSEUR-DENYS 225 Absent

CARA 191 Absent

CATINAT Raymond 169 Présent

CHINA Edy 163 Présent

CLEMENT Michel 366 Présent

COLLARD - TOUSSAINT 213 Présent

COLLIGNON Josiane 216 Présent

CREMER Georges et Marie-Françoise 193 Absent

CREMER Georges et Stéphane 225 Absent

DAVID Claire 170 Représentée GEORGES Olivier

DELECLOS Nathalie 225 Absent

DENONCIN Guy 187 Représenté CHINA Edy

DESSOY Roger 194 Absent

DIEUDONNE Aland 210 Absent

FLORENT David 122 Absent
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FOCKEDEY - PAPETERIE DE RECOGNE 210 Absent

FROGNET Albert 136 Absent

GATELIER André 249 Absent

GEORGES Olivier 250 Présent

GOOSSE-DUMAY 169 Présent

GOUTMAN Yvette 279 Représentée Mme GOBBESSO

GUIOT - SEUTIN 188 Présent

HOSCHEIT Viviane 169 Absent

LAMBERT 211 Présent

LATOUR-MARTIN 247 Présent

LIGUE BRAILLE 201 Excusé

MARINGER Florent 217 Représenté LATOUR-MARTIN

MARTHUS Régina 213 Représentée ALLEGRO Marie-Jeanne

MAURY Solange 210 Présent

MN SUPPORT 169 Excusé

PETIT Vinciane 169 Absent

PINSON Michel 136 Présent

PONCIN-DUBOIS 169 Présent

PRIGNON Eric 136 Présent

RATY - THOMAS 194 Présent

RATZ Annie 213 Présent

RIGAUX - FOURNY 169 Représentés PRIGNON Eric

SIMON Marie-Anne 224 Présent

STAQUET Liliane 204 Représentée Mme Anne LACOUR

THUMILAIRE-WILLEMS 211 Présent

TOMBEUR - FOUARD 121 Absent

WASTIAUX Isabelle 212 Absent

WOUTERS Jacqueline 252 Représentée PINSON Michel

Copropriétaires : 46

Lots : 79

10000 6779

Quorum des présences :
Copropriétaires : 46
Lots : 79
Voix : 10000
Cop. présents : 29
Lots présents : 53
Voix présentes : 6779
Mandataires : 10
Procurations : 10
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat

02) Désignation du président et du

secrétariat

50% 6779 6555 0 224 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation des
membres du conseil des

copropriétaires

50% 6779 6555 0 224 100,00% Accepté

04) Désignation d'un vérificateur aux
comptes

50% 6779 6555 0 224 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'AG
précédente

50% 6779 6555 0 224 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes de
l'exercice précédent

50% 6779 6555 0 224 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds de
roulement

50% 6779 6555 0 224 100,00% Accepté

08) Constitution éventuelle d'un fonds

de réserve

50% 6779 6555 0 224 100,00% Accepté

12) Point demandé par un

copropriétaire - Mme PETIT : remise
en état de la porte d'entrée côté
extérieur (Bloc B1)

50% 6779 6555 0 224 100,00% Accepté

  

Procès verbal détaillé :

01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3390 sur 6779

Le syndic propose de désigner un président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également
président de l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr CLEMENT comme Président du conseil de copropriété."

Vote Pour à l'unanimité

Résultat du vote : 6555 voix pour, 0 voix contre, 224 voix abstenues 
Proposition acceptée  (96,70% Pour, 0,00% Contre, 3,30% Abstention) 

Détail du vote :

Abstentions : Madame SIMON Marie-Anne (voix : 224) 
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03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3390 sur 6779

Les membres du conseil de copropriété sont actuellement :
Mr DENONCIN pour le bloc A
Mme LACOUR pour le bloc B1
Mme COLLARD pour le bloc B2
Mr HARVENGT pour le bloc C

Le syndic interroge les membres du conseil de copropriété actuels à savoir s'ils souhaitent
poursuivre leur mission au sein de la copropriété. Les membres du conseil de copropriété présents
à l'assemblée acceptent de renouveler leur mission pour une année. 

Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mr DENONCIN, Mme LACOUR, Mme COLLARD et Mr HARVENGT comme membres

du conseil de copropriété pour cette année"

Vote Pour à l'unanimité

Résultat du vote : 6555 voix pour, 0 voix contre, 224 voix abstenues 
Proposition acceptée  (96,70% Pour, 0,00% Contre, 3,30% Abstention) 

Détail du vote :

Abstentions : Madame SIMON Marie-Anne (voix : 224) 

04- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3390 sur 6779

Les membres du conseil de copropriété sont également vérificateurs aux comptes. Le syndic les
interroge à savoir s'ils souhaitent poursuivre leur mission au sein de la copropriété.

Le syndic procède au vote :

"Désignation des membres du conseil de copropriété comme vérificateurs aux comptes ".

Vote Pour à l'unanimité

Résultat du vote : 6555 voix pour, 0 voix contre, 224 voix abstenues 
Proposition acceptée  (96,70% Pour, 0,00% Contre, 3,30% Abstention) 

Détail du vote :

Abstentions : Madame SIMON Marie-Anne (voix : 224) 
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05- Approbation du PV de l'AG précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3390 sur 6779

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale
Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de la dernière Assemblée Générale".

Vote Pour à l'unanimité

06- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3390 sur 6779

Mr HARVENGT a vérifié les comptes en date du 19/03/2019.

Le syndic précise que le montant concernant les dépenses réalisées pour la copropriété en 2018
s'élève à  34.638,74€.

Le fonds de réserve s'élève à 56.427,10 €.

Le montant sur le compte à vue s'élève à 7.077,21 €.

Le syndic précise qu'il présentera les comptes différement, l'année prochaine, suite à la prise en
main d'un nouveau programme de gestion. 
De cette manière le propriétaire bailleur recevra systématiquement un décompte tant pour le
propriétaire que pour le locataire.
Ce nouveau programme permettra également d'adresser un rappel au moment des échéances de
paiement des appels de fonds de roulement.

Le syndic rappelle aux copropriétaires qu'ils sont libres de se rendre au bureau, à n'importe quel
moment, pour venir vérifier les documents de la copropriété.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exerice précédent".

Vote Pour à l'unanimité

Résultat du vote : 6555 voix pour, 0 voix contre, 224 voix abstenues 
Proposition acceptée  (96,70% Pour, 0,00% Contre, 3,30% Abstention) 

Détail du vote :

Abstentions : Madame SIMON Marie-Anne (voix : 224) 
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07- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3390 sur 6779

Sur base des dépenses de l'année écoulée, le syndic propose un budget annuel du 01/01/2019  au
31/12/2019 s'élevant à 36.510 €.

Le syndic a réclamé le premier appel de fonds de roulement lorsqu'il a envoyé les décomptes de la
copropriété. Le syndic a tenu compte du solde des copropriétaires.
Le syndic précise, qu'à présent, il réclame, dès la clotûre des comptes, le premier appel de fonds
de roulement pour couvrir les premiers frais arrivant en début d'année.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01/01/2019 - 01/04/2019 - 01/07/2019 - 01/10/19

Le syndic procède au vote :

"Approbation du budget du 01/01/19 au 31/12/2019 pour un montant de 36.510 €".

Vote Pour à l'unanimité

Résultat du vote : 6555 voix pour, 0 voix contre, 224 voix abstenues 
Proposition acceptée  (96,70% Pour, 0,00% Contre, 3,30% Abstention) 

Détail du vote :

Abstentions : Madame SIMON Marie-Anne (voix : 224) 

08- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3390 sur 6779

Le fonds de réserve est un apport versé par chacun pour faire face à une dépense éventuelle
future. Ce fonds est versé sur le compte épargne. Il appartient à la copropriété et n'est pas
récupéré en cas de vente. 
Par ailleurs, si le fonds de réserve est conséquent, celui-ci apporte une plus-value lors de la vente
de l'appartement.
Ce point est mis à l'ordre du jour à chaque assemblée générale ordinaire.

Le syndic procède au vote : 

"Constitution d'un fonds de réserve de 5000,00 € à répartir sur base des quotités qui devra

être versé pour le 30/06/2019"

Vote Pour à l'unanimité

Résultat du vote : 6555 voix pour, 0 voix contre, 224 voix abstenues 
Proposition acceptée  (96,70% Pour, 0,00% Contre, 3,30% Abstention) 

Détail du vote :

Abstentions : Madame SIMON Marie-Anne (voix : 224) 
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09- Fenêtres de toit : suite

Pas de vote

Le syndic, suite à la décision prise en assemblée générale, a pris contact avec la compagnie
d'assurance qui a envoyé un expert sur place pour constater les dégâts signalés par les
copropriétaires lors de la dernière assemblée générale. L'expert précise que l'humidité constatée
est liée à un problème de condensation et non à un problème d'infiltration.
La compagnie d'assurance a précisé au syndic qu'elle ne pouvait donc pas prendre en charge ce
problème.
Le syndic rappelle l'importance d'entretenir régulièrement ses vélux.

Mr PONCIN signale que les joints de leurs vélux sont endommagés. 
Etant donné que certains propriétaires rencontrent plus de dégâts que d'autres, le syndic propose
aux propriétaires rencontrant des dégâts plus importants, de faire un état des lieux  de leurs
vélux, avec un professionnel,  afin de constater s'il y a besoin de remplacement ou non en
fonction de l'état d'endommagement. Le syndic demande aux copropriétaires concernés de
prendre contact avec lui s'ils souhaitent le passage du professionnel. Mr et Mme PONCIN ainsi que
Mr et Mme GOOSSE signalent au syndic qu'ils souhaitent tous deux le passage d'un professionnel.
Le syndic propose aux copropriétaires d'utiliser le fonds de réseve s'il y a un vélux à remplacer
(sauf en cas de mauvais entretien de la part du propriétaire).
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.
Le syndic rappelle aux copropriétaires l'importance de chauffer une pièce l'hiver et surtout de la
ventiler.

10- Infiltrations balcons : suite

Pas de vote

le syndic rappelle qu'une infiltration est apparue chez Mr et Mme COLLARD par le balcon de Mme
GOUTMAN.
Le technicien s'est rendu sur place pour nettoyer et remplacer le joint.
Malgré l'intervention du technicien l'eau continue à s'infiltrer régulièrement.

Le syndic a contacté Mr GATELIER pour prévoir une intervention sur le balcon. Le syndic est
toujours en attente d'une date d'intervention et reprendra contact avec Mr GATELIER. Le syndic
signale qu'il faudra probablement enlever une rangée de carrelage devant la porte-fenêtre de Mme
GOBESSO pour vérifier l'étanchéité.
Mme GOBESSO souhaite pouvoir récupérer des carrelages identiques avant de prévoir une
intervention. Le syndic propose à Mme GOBESSO de prendre contact avec l'entreprise GATELIER
pour leur poser la question.

Le syndic demande aux copropriétaires si d'autres personnes sont concernés par des problèmes
similaires. Aucun copropriétaire présent ne semble rencontrer de problème d'infiltration. Mr
BAUDE a contacté le syndic dernièrement pour lui signaler qu'il rencontrait aussi un problème
d'infiltration par le balcon. Le syndic organisera une visite sur place prochainement avec un
professionnel.
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11- Prévention incendie : Etat des lieux

Pas de vote

Le syndic signale à l'assemblée qu'il a l'intention de mettre à jour, conformément aux règles en
matière de sécurité/incendie, les différents blocs du bâtiment.
Dès lors, il a pris contact avec une société (Sécurity Alarm) afin de lui fournir des devis pour la
mise à jour de la sécurité incendie dans chacun des blocs. Le syndic ajoute qu'il est indispensable
d'entreprendre cette intervention rapidement. Le syndic fera donc le nécessaire et réclamera un
appel de fonds spécial sécurité lorsqu'il connaîtra le montant de la dépense finale.
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.

12- Point demandé par un copropriétaire - Mme PETIT : remise en état de la porte d'entrée

côté extérieur (Bloc B1)

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités générales, soit 3390 sur 6779

Le syndic signale que le technicien a remis la porte d'entrée du bloc B1 en état à la demande de
Mme PETIT.
Si le travail ne satisfait pas aux copropriétaires, le syndic demandera prix pour le remplacement
de la porte et proposera le devis à la prochaine assemblée générale.

Vote Pour à l'unanimité

Résultat du vote : 6555 voix pour, 0 voix contre, 224 voix abstenues 
Proposition acceptée  (96,70% Pour, 0,00% Contre, 3,30% Abstention) 

Détail du vote :

Abstentions : Madame SIMON Marie-Anne (voix : 224) 

13- Divers

Pas de vote

Le syndic signale qu'il mettra à jour les statuts de la copropriété suite à la mise en place de
nouvelles lois sur la copropriété.

Mme SIMON souhaite placer un poêle à pellets avec sortie en toiture. Le syndic demande l'avis de
l'assemblée. Les copropriétaires acceptent à l'unanimité. 
Le syndic insiste pour recevoir une attestation annuelle d'entretien du poêle à pellets pour tous les
propriétaires en possédant un et que les travaux soient effectués en repsectant les règles de l'art.
Un copropriétaire signale que l'utilisation d'un poêle à pellets dégrade la façade à l'arrière du bloc
B2 (locataire de Mr FROGNET). Le syndic se rendra sur place pour constater et interrogera le
propriétaire concerné.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur CLEMENT Michel remercie les copropriétaires présents à
l’assemblée générale et déclare la séance levée à 20h15.

Fait à la salle de réunion du Bureau ROSSIGNOL - Business Center - Gérard Construction - 1er

étage , le 19-03-2019.

Pour le syndic,

Bureau ROSSIGNOL SPRL
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